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- action» et pacte de fondateur, a établi 
Fune Société Anonyme de U manière 

TITRE PREMIER 
DENOMINATION 
OBJET - SIEGE 

DUREE 

1* La cliente*» et l'ariatendage. 
t» Le înafértel. le mobilier de bureau et générale

ment tons 1*» aayat» mrUlHin servant a l'exploite-

de la Compagnies des Tramways Electriques 
• KL» droit dtexplaitar la publicité sur les toitures et 

kiosques de la Compagnies C 
de Lille et de sa baoHeoe. 

ARTICLE la 

" i a a i o n n W e o t r e toue les pronriéUtiw» de* "*"** 
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ARTICLE 3 
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ARTICLE 8 

TITRE DEUXIÈME 
APPORTS 

FONDS SOCIAL 
ACTIONS 

ARTICLE 6 

*• Las conaesatons du droit d'affichage oui ont pu 
être accordées A la Société apporteuee et le bénéfice 
de tous teaités de publicité au! ont pu Aire arrêtes 
entre ladite Société et tous tiers en coure d'exécution 
ou à exécuter. 

Cet apport est tait net de tout passif. 
L'entrée en Kmrwanoo est fixée au 1er Janvier 1912. 

CONDITIONS 
Le présent apport est tait sous les charges et con-

dations ordinaire» et de droit et notamment sous les 
aondttioos suivantes à la charge de la présente 
Société. 

De prendre Vas droits corporels et Incorporels com
posant ledit apport dans l'état où te tout se trouvera 
le premier Janvier 191*. sans exception ni réserve et 
sans garantie de l'importance ni de la consistance 
de la clientèle ni de l'état du matériel. 

De supporter tes impute, taxes, assurances et toutes 
charges quelconques grèvent ledit apport y compris 
tous traie d'exploitation, toutes redevances on loyers, 
le tout a compter du premier Janvier mil neuf cent 
douze de manière 90e rapporteur ne nnlssn être 
aucunement inquiété à ce sujet. 

ARTICLE 7 
En rémunération des apport*- ci dessus, U est attri

bué à la Société apporteuse : 
1* Cinq mette actions de cent troncs ohorsme entiè

rement teaerees taisant partie de celles ct-epres 
créées. 
-*• Et trie somme de cent mille francs en espèces 

applicable ou matériel r laquelle somme sera paya
ble 4 rapporteur eo espèces au plus tard deux mois 
après la constipation définitive de te Société. 

ARTICLE 8 
Le capital social est fixé a la somme de huit cent 

mille frono», divisé- en. 8000 actions de cent Uronos 
chacune. 

Sur osa actions, 5.000 entièrement libérées portant 
les numéros 1 à 5.000 ont été attribuées à la Société 
apporteuse en rémunération de partie de son apport, 
ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

.Conformément t la loi du 1* août 1893, ces 5.000 
actions ne pourront être détachées de la souche et 
ne seront uégnrleh*n que deux ans après la consti
tution, de la Société ; pendant ce temps, elles devront 
A te diMgence des AdrninJatreieurs. être frappées 
d'un timbre tndAouant leur nature et la date de la 
constitution de te Société'. 

Les 3.000 actions de surplue, 
Portant la» numéros 6.001 à 8.000 sont A souscrire 

et A libérer en numéraire. 

ARTICLE 9 
Le montent des actions A souscrire en numérolne 

est payante, savoir : 
Un quart en souscrivant avec faculté peur les sous

cripteur» de libérer in4egraie*TentfiAurs actions A la 
souscription, et le surplus dans* te délai de deux 
mois après la, constitution dénnttive de la Société. 

Des UtiSafres, les asasiàhr.airee intermédiaires et 
les souscripteurs sont tenus solidairement du mon
tant de l'action. 

Tout souscripteur ou actionnaire qui a cédé son 
titre cessé, deux ans aptes la cession, d'être respon
sable des versements non encore effectués. 

ARTICLE 10 
A défaut de paiement sur les actions aux époques 

déterminées conformément à l'article 9, l'intérêt est 
dû par chaque Jour de retard, A raison de cinq pour 
cent l'an, sens qu'il soit Besoin de mise en demeure. 

Le Conseil d'Adntinlatrotian a la faculté de taire 
vendre las actions dont M» veraamenta sont en re
tard. 

A cet effet, les numéros de ces actions sont publiés 
dans un des Journaux d'annonces légales du siège 

Quinze Jours après cette publication, le Conseil 
d Administration, sans mise en demeure et sons au
tre formalité, a le droit de faire procéder A la vente 
des actions en bloc ou an détail, même successive 
ment, pour le compte et aux risques et périls des re
tardataires, A une Bourse ftrànçaise. par te ministère 
d'un agent de change si les actions sont cotées, et 
dans te cas contraire. Aux enchères publiques, par le 
ministère d'un notaire, sur lee mises A prix et aux 
conditions que le Conseil aura fixées. 

Les titres des actions ainsi vendues, deviennent 
nuls de plein droit, et il est délivré aux acquéreurs 
de nouveaux titres portant les mêmes numéros d'ac 
tlons. libérées des versement» dont te défaut aura 
motivé cette exécution 

En conséquence, toute action qui ne porte pas la 
mention régulière des versements exigibles, cesse 
d'être négociable. Aucun dividende ne lui est payé. 
En outre, l'exercice des droits sociaux Attachés A 
ces titres sera suspendu Jusqu'à parfaite régulari' 
saiion. 

Le produit net de la vente des dites actions s im
pute dans lee termes de droit sur ce qui est dû A la 
Société par l'actionnaire exproprié, lequel reste dé
biteur de ut différence en moins ou profite de l'ex
cédent. 

Î a Société peut également exercer I action person
nelle et de droit commun contre l'actionnaire et ses 
garant», soit avant ou après la vente des actions, 
soit concurremment avec cette vente. 

ARTICLE I I 
Le premier versement est constaté par un récé

pissé nominatif ; les versements ultérieurs, sauf le 
dernier, sont mentionnés sur ce récépissé. 

Le dernier versement est fait contre la remise du 
titre définitif. 

Les titres d'actions entièrement libérées sont nomi
natifs ou au porteur, au choix de l'actionnaire. 

Le» titres d'actions sont extrait» d'un livre A sou
che revêtus d'un numéro d'ordre, du timbre de In 
Société et de la signature de deux administrateurs , 
une de ces signatures pourra être apposée au moyen 
d'une griffe. 

ARTICLE 12 

^ g n e A U Soc 

i ls de Ynaastrac v 
renaut notamment 

iûrwamwa: 
idt*JfctfbSé. par £ 

flftt chemin» de 

La cession des actions nominatives s'opère par 
voie d» transfert inscrit sur les registres de la So
ciété. Les signatures des cédant et cessionnatre peu
vent être reçuas soit sur les registres de la Société, 
soit sur des feuilles de transfert et d'acceptation 
miles A la disposition des intéressés par la Société. 

Tous les frais résultant du transfert sont A la 
charge de l'acquéreur. 

La Société peut exiger que 1A signature et la capa
cité des parties soient certifiées par un officier 
public. , 

Les actions au porteur u transmettent par la »im-
l>le tradition du titre. 

ARTICLE 13 
Toute action est indivisible A l'égard de U Société. 
Les iiiiinJUileaj»! Indivis d'une action sont obligés 

de se faire représenter auprès de la Société par une 
aculo et même personne. . 

Les droits et obligations attachée A l'action suivent 
le titre en quelque main qu'il passe. 

l-i possession d'une action emporto de plein droit 
adilésion aux statut» de la Société et aux décisions 
de* assemblées générale». 

Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne 
ponrront «ou» aucun prétexte, provoquer l'apposition 
des scellé» «UT Tes Mens, râleurs, livres ou a**taea 
ué-tsf Société ni eti n-qwértf l'Inventaire Judlcalre : 
ils devront, pour l'exercice 4e leurs droits, s'en rap

porter aux Inventaires sociaux et aux décisions de 
rassemblée générale. 

Ghesnie action donne droit A une part proportion
nelle des bénéfices innapli de te Société et dé l'actif 
social, dans les conditions Indiquées aux articles 40 
et 41 des prés*)!» statuts. 

ARTICLE 14 
Les actionnaire» ne «ont responsables des dettes 

sociales que Jusqu'à concurrence du montant des 
actions qu'ils possèdent 1 au delA, tout appel de 
fonda est interdit. 

ARTICLE 15 
Le capital social pourra être augmenté en un» 00 

plusieurs fois par vote de souscription ou d'apport. 
Ces augmentations auront lieu par décision de 

l'assemblée générale composée dans les termes de 
l'article 33, paragraphe 2 ci-après, sur proposition du 
Conseil d'Administration, quelle qu'en soit llmpor-
tance. 

Dans le cas où une augmentation du capital social 
en numéraire aérait décidée, le droit de souscription 
aux nouvelles actions A émettre en numéraire ap
partiendra aux actions dons la proportion de 80 % 
et aux parts de fondateurs dans la proportion de 
20 % ; dans ce cas, rassemblée générale qui aura dé
cidé l'augmentation, pourra exiger des nouveaux ac
tionnaires le paiement d'une prime devant repré
senter entr'antres choses, la part que chaque action 
nouvelle aura dans les réservée ; cette prime s'ajou
tera elle-même aux réservas. 

Dans le cas où les ' porteurs de ports ne profite
raient pas du droit te préférence A la souscription 
qui leur est réservée au présent article, ce droit se
rait reporté sur les actions. 

Les conditions, formes et délais dans ' " ^ i t l f le 
bénéfice des dispositions qui précédent pourra être 
réclamé, seront réglés par 1s Conseil d'Administra
tion qui arrêtera les conéftlopa- é'énussion et fixera 
le montant de la prime ftean il est ci-dessus question. 

La décision de l'Assemblée générale et les condi
tions d'exercice du droit de souscription téauué aux 
porteurs de part et actionnaires, devront être portés 
A la connaissance des intéressés conformément A 
l'article 46 ci-après. 

Les stipulations des articles 9. 10 et 11 ci-dessus 
sont applicables aux nouvelles actions émises contre 
espèces, A la suite d'une augmentation du capital 
social. 
^KWWS général».jWihêrant dans les termes 
de 1 article 33 paragropHe 2 ci-après, sur la proposi
tion du Conseil d'Administration, peut aussi décider 
aux conditions qu'elle détermine, la réduction du 
capital social, notamment par vole de rachat compor
tant annulation des actions rachetées ou .par vole 
d'échange des actions existantes contre des actions 
nouvelles de valeur différente ou de quantité moin
dre ou contre des actions privilégiées ou de toute 
autre manière. 

TITRE TROISIÈME 
PARTS 

DE FONDATEURS 

ARTICLE 16 
Il est créé 3XJ00 parts de fondateurs représentées 

par autant de titres donnant droit A une part des 
bénéfices sociaux après différents prélèvements pré
vus A l'article 40 ci-après, seulement après que l'ac
tion aura reçu une somme nette de dix francs par 
titre comme intérêt et dividende. 

Cas trois mille parts de fondateurs sont attribuées 
A la Société apporteuse. 

Ces titres seront au porteur. 
La cession s'en opérant d» la manière '"^Mr^f A 

l'article 12* en ce qui concerne les actions. 
Ils ne donneront droit aucunement A te présence 

faite, si elle a lieu en son absence, l'administrateur 
élu sera réputé démissionnaire et U aéra pourvu A 
son renmtitoement. 

ARTICLE 21 
Le Conseil d'Administration choisit parmi ses 

membres un président, un secrétaire et au besoin 
un vice-président, le secrétaire peut être pris en de
hors du Conseil, mais en ce cas II n'a pas voix 
délibératfve. 

ARTICLE 22 
Le Conseil d'Administration se réunit dans un 

local de son choix, sur convocation du président, 
aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige et 
au moins six fois par an. 

n doit, en tous cas, être «invoque, lorsque un ad
ministrateur le demandera. > 

ARTICLE 2 3 
Les délibérations sont prisa» A la majorité des voix 

des membres présents ; en cas de partage, la voix 
du président est prépondérante. ^_ 

La présence des deux Uers au moins dés membres 
en exercice est nécessaire pour la validité d'une déli
bération. 

Nul ne peut voter par procuration dans te sein du 
Cons»dH 

Les délibérations du Conseil d'Administration sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les administrateur» 
qui y ont pris part. -

ARTICLE 24 

aux aasembtéee goVanlea des actionnaire», ni A 
l'immixtion dons tas affaires de le. Société. 

Les porteure de part» devront, pour l'exercice de 
leurs droit», notamment pour te fixation du divi
dende, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
décisions a l'assemblée générale. Ils ne pourront 
s'opposer aux modifications qui seraient apportées 
aux statuts par l'asesrablée générale, en tant qu'elles 
ne porteraient pas atteinte A leurs droite A la quotité 
sue Indiquée des bénéfice». 

Ils ne pourront notamment •'opposer A l'augmen
tation ou A la réduction du capital social, n l A la 
dlescèution anticipée de te Société qui auront vala
blement lieu sans leur concours. 

En cas d'augmentation ou de diminution du capi
tal social les droits de parts A la portion des béné
fices qui va être ci-après déatrmlisae ne seront pas 
diminué» ni aufsrnentés ; les porteure d» ports auront 
droit A la sonecriptton aux nouvelles actions comme 
11 a été dit A l'article » cl-deseus. 

En cas de prorogation de la durée ds la Société, 
tes parts de fondateur continueront A Jouir Jusqu'à 
la liquidation des avantages qui leur sont attribuée 
par les présentes, pour la durée initiale de te Société 

En cas de fusion par vole d'apport» A Une autre 
Société, ou dé dissolution et de liquidation, la partie 
de l'actif net qui restera libre après que le capital 
social aura été remboursé sera partagé ainsi qu'il est 
dit article 44. 

TITRE QUATRIÈME 
ADMINISTRATION 
DE LA SOCIETE 

L» Conseil d'Administration est investi des pou-
votrs les plus étendus pour faire tous les actes qyl 
rentrent dans le domaine de l'activité sociale. A la 
seule exception de ceux «rui sont spécialement et ex-
cluolvement réservés A l'Assemblée générale par les 
présents statuts ou par la loi. 

Il a notamment les pouvoirs solvants, qui sont 
ênonclatUa et non limitatifs. 

Il retire de chez tous dépositaires et banquiers, 
les sommes déposées au compte de la présente So
ciété, pour la libération des actions en numéraire. 

Il touche toutes sommes dues A la Société et paie 
celles dues par elle, arrête tous comptes. 

Il nomme, révoque tous directeurs, agents et em
ployés supérieurs ou subalternes, détermine leurs at
tributions, fixe leurs traitements, salaires, gratifi
cations, ainsi que toutes autres conditions de leur 
engagement ,et s'il y a lieu, te montant et te mode 
de leur cautionnement. 

n acquiert ou aliène, sans le concours de l'Assem
blée, tous biens, meublée et immeubles. 

Il fait et autorise tous baux et location» d'im
meubles. 

Il prend tous Intérêts et participations dans tes 
opérations rentrant dans l'objet déterminé sous l'ar
ticle 3 des présents statuts en limitant ses engage
ments A la durée de la Société ; il concourt A la for
mation de toutes sociétés. 

n passe tous contrats, traités et marchés, soumis
sions ou entreprises, A forfait ou autrement, de
mande ou accepte toutes concessions et contracte A 
l'Occasion de ces opérations tous engagements ; U 
rétrocède tous marchés et concessions. 

U contracte tous, emprunts, sauf par voie d'hyno-
nchèque ou d'émission d'obligations, et fait ouvrir A 

la Société tous crMits ; il signe tous engagements 
et reconnaissances. 

U souscrit, endosse, avalise ou accepte tous billets 
A ordre, lettres de change et autres effets de com
merce ou de banque. 

Il consent avec ou sans paiement tous désistement» 
d'actions réelles, privilèges ou hyootheemes. toutes 
mainlevée» 4» saisies, oppositions. Inscriptions hypo
thécaires ou autre. 

U représente In Société en Justice, tant en deman
dant qu'en défendant. 

Il convoque les assemblées générâtes et arrête 
l'ordre du leur. II fait lee propositions de modifica
tions et addition» aux statuts. 

ARTICLE 2 5 

ARTICLE 17 
La Société est administrée par un ConaaU d'Admi

nistration composé d» trois membres au moins et de 
sept au ptu». choisis parmi le» actionnaires et nom
més par l'Assemblée générale. 

ARTICLE 18 
La durée des fonctions de» membres du premier 

Conseil d'Administration est d» six ans. 
A l'expiration de ces six années, le Conseil «et 

renouvelé ea, entier; Ultérieurement. U sera renou
velé par te sortie d'un ou deux Administrateur» cho
que année en suspendant ou alternant selon qui] y 
aura lieu, de façon que le renouvellement soit aussi 
régulier que possible et sou effectué complètement 
dans chaque période de six ans. 

ARTICLE 19 

Le Conseil d'Administration peut en tout temps 
déltguar A un ou plusieurs de ses membres ou mena» 
A des personnes étrangères des pouvoirs généraux 
ou spéciaux pour une ou plusieurs affairas détermi
nées ; U fixe les émoluments A attribuer A osa délé-
gatlona. 

Spécialement pour l'administration courante et 
Journalière de te Société et pour l'exécution a sas 
décisions, le Conseil d'Administration peut ttatgnar 
des pouvotre permanents soit A on ou plusieurs a 
ses membres qui prennent le titre df Administrateurs 
déléguée, soit t une ou ptualeurs personnes étrangè
res au Conseil et même A te Société qui prennent te 
titre a Directeurs. 

Le Conseil règle tes attributions te cas divers daté 
gués- et fixe leurs traitements. 

Le Conseil peut autoriser ces délégua à consentir 
des substitutions a pouvoir». 

Les Dtrecaeuas, sous-directeurs, agents et employés 
appointés par te, 9rJetété pourront être, au gré du 
ConaaU, rémunérés en dehors d'un traitement fixe 
par un» participation A passer par trais généraux 
dm» les bénéfices sociaux ou dans le» bénéfices des 
affaires déterminées qui auront été traitées ou diri
gée» soit par leurs soins, soit par les succursales 
auxquelles ils sont attachés. 

ARTICLE 2 6 
Les administrateur» ne contractent aucun engage

ment personnel A raison de leur gestion, ni des 
engagements a la Société ; il» ne répondent que 
de l'exécution de leur mandat. 

Ils touchent des Jetons de présence de cent francs 
chacun par chaque séance ; Ils ont droit, en outre, 
A une part dans les bénéfices, fixée par l'article 40 
ci-après. 

TITRE CINQUIÈME 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

ARTICLE 27 

En cas a vacance par décè». démission ou outre 
cause, le Conseil peut pourvoir provisoirement au 
rernpteoamént Au ou de» administrateur*, sauf con
firmation par la prochaine assemblée générale. 

L'AdmlnUé'ateur nommé en rsnrpiacement d'un 
outre restera en exercice Jusqu'à l'époque où devait 
expirer le mandat a soo prédécesseur. 

ARTICLE 20 
Pendant toute te durée a~~teur» fonctions, te» 

Administrateurs doivent être propriétaires chacun 
de a u x cent» actions qui seront affectées A la ga
rantie a leur restion et resteront déposées comme 
cautionnement dan» la cause a la Société : elles 
seront nominatives lnaUénab'^e Jusqu'A ce que les 
Admmiatratrmrb aient reçu définitivement décharge 
de l'asserobjja généraje et. frappée» d'un timbre indi-

A défaut du dépôt a ces action* dans le moi» a 
sa nomination, ou a te notification qui lui en sera 

Jour a te réunion dans un Journal d'annonces légale»; 
a Lille. Le même avis pourra être publié A Paris. 

Toutefois, ce» délais seront réduits pour les asaamW 
tuées uamaiilliaa A un jour franc pour U pramtère 
et à six Jours francs pour te aoconde. 

Par exception encore, en cas d'augmentation daj 
capital social, les assemblées qui auraient A statuer 
soit sur la reconnaissance dé la sincérité de décla
ration de souscription et a versement, soit sur lea 
conclusions de rapports de commissaires précédem
ment nommés et par suite sur les modifications aux 
statuts qui en résulteraient, pourront être convoquées 
par un avis publié seulement un Jour franc A l'avança 
pour la première et six Jours pour la seconde. 

Toute convocation indiquera le Jour, l'heure et la 
lieu de la réunion, ainsi que l'ordre du Jour. 

Une assemblée réunissant l'intégralité du capital 
social délibère valablement sans insertions dans les 
Journaux, ni ordre du Jour préalable. 

ARTICLE 30 
L'assemblée générale se compose a tous les 0 0 

tionnalres propriétaires d'au moins dix actions nbé> 
rées des versements appelés. 

Tous propriétaires d'un nombre d'actions inférieuB 
A dix actions pourront se réunir pour former le nom
bre nécessaire et se faire représenter soit par l'un 
d'eux, soit par tout autre actionnaire, membre lui-
même a l'assemblée. 

Lee actionnaires inscrits sur les registres de la 
Société cinq Jours francs avant la date a rassem
blée générale sont seule admis à y participer, sur la 
R réduction de leurs certificats définitifs-ou a certi-

cats provisoires valablement libérés des versement» 
appelés. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, pour 
avoir la droit d'assister ou se faire représenter A' 
l'assemblée générale, déposer leurs titres dans lea 
caisses désignées ou agréées par le Conseil d'admi
nistration, cinq jours francs au moins avant l'époque 
fixée pour la réunion. 

Toutefois, en ce qui concerne les assemblées convo-

âuées dans un délai de six jours ou moindre, ou 
èlihérant sans convocation préalable, seront admis 

4 y participer les actionnaires Inscrits sur lee regis
tres et -les porteurs ayant déposé leurs titres deux 
heures an moins avant l'ouverture a la séance. -

En outre, pour les assemblées constitutives ou qui 
auraient pour objet la dissolution anticipée a la 
Société, tout actionnaire, quel que soit le nombre 
a ses actions, a le droit d'y assister ou a s'y faire 
représenter et de prendre part aux délibérations, 
et chacun a autant a voix qu'il possède ou repré
sente d'actions, sans que pour lee assemblées consti
tutives aucun actionnaire puisse jamais avoir plna 
a dix voix. 

Tout actionnaire peut se faire représenter & ras
semblée générale par un autre actionnaire, membre 
lui-même a l'assemblée. 

Toutefois, les sociétés en nom collectif sont vala
blement représentées par un de lents "membres ou 
fondés de pouvoirs permanents, les sociétés en com
mandite par*un a leurs gérants ou fondés de pou
voirs permanents, les sociétés anonymes, associa
tions et établissements publics par un administra
teur : les femmes mariées sous tous régimes autres, 
que te communauté légale, par leurs maris munis 
d'un pouvoir.; les mineurs ou interdits, par leurs 
tuteurs ; tes nus-propriétaires, par les usufruitière 
aux assemblées ordinaires, et les usufruitiers par lee 
nus-propriétaires aux assemblées extraordinaires, le 
tout sons qu'il soit nécessaire que l'associé; le gérant 
ou tuteur, soient personnellement actionnaires de l a 
présente Société. 

ARTICLE 31 
L'assemblée générale est présidée par le Président; 

du Conseil d'aoministration ou, A son défaut, par un 
administrateur désigné par le Conseil. 

L'assemblée générale choisit un secrétaire qui peu* 
n'être pas actionnaire. 

Les fonctions a scrutateurs sont remplies par lea 
deux plus forts actionnaires présents et, sur leur 
refus, par ceux qui viennent après, jusqu'à accep
tation. 

Lea délibérations sont priées A te majorité des vo i s 
des membres présents ; en cas a partage, la voix,, 
du président est prépondérante. 

abaque membre a l'Assemblée a autant, a voix 
qu'il possède ou représente de fois dix action», sou*, 
ce qui état dit A l'article 30 paragraphe 6. 

n ne peut être statué que sur lea objets A l'ordra 
du jéur, lequel ordre du jour est arrête par le Con
seil d'Administration ou par te commissaire, si la> 
convocation est faite par lui. 

Il est dressé une feuille de préeonrn s i g n a par 
tes actionnaires présents A la réunion, certifia par 
le Bureau et déposée au siège social pour être com
muniqua à tout requérant. 

ARTICLE 32 

Las décision» a l'aaaombtee générale, prise» con
formément aux *in—*. ^Mtg*"" tous les actionnai
res, même absents, dissidents ou incapables. 

ARTICLE 28 
La» actionnaires se réunissent choque année, dan» 

les srols mois a la clôture de l'exercice, en assem
blée générale ordinaire, au siège social, ou au lieu 
désigné par le Conseil d'administration, pour pren
dre connaissance du bilan, voter sur te résultat a 
l'exercice, fixer le dividende et statuer sur toute» 
autres questions A l'ardre du Jour. 

L'assemblée générale doit en outre être convoqua 
A l'extraordinaire par le Conseil d'administration, ou 
en cas d'empêchement par le ou te» cx>mml«aalTti», 
chaque fols que l'exige l'Intérêt a la Société, et 
c a q u e toi» que te demande en est faite par un ou 
plusieurs actionnaires réunissant ou moins le cin
quième du capital social. Dans ce dernier cas, le on 
tes requérants doivent présenter ou Conseil d'admi
nistration une amande signée et précisant le but a 
û convocation. 

ARTICLE 2 9 
Les convocations aux assemblée» générales ont lieu 

par un avis inséré vingt jour» au moin» avant te 

L'Assemblée générale annuelle statue définitive^ 
ment après rapport a ou des commfMiiré», sur lea 
comptes et bilans, nomme tes administrateur» etv 
commissaires. 

Elle autorise les administrateurs A faire ton» trai
tés et marchés avec la Société, sauf compte A rendre 
a ces opérations, A l'Assembla générale suivante. 

Elle prononce dans la limite des statut», sur tou» 
les intérêts a la Société. 

Elle confère au Conseil d'administration toutes 
délégations de pouvoirs pour lea cas qui excéderaient 
la compétence du Conseil. 

L'assemblée générale, composée comme il est dit 
A l'article 33, J 2 ci-après, peut, sur la proposition 
du Conseil d'administration» apporter toutes modi
fications aux ntotîwi 

EU» peut notamment se prononcer sur le» objet* 
suivants : 

Modifications des statuts, sans pouvoir toutefois 
changer complètement l'objet de la Société ou l'alté
rer dans son essence. 

Augmentation du capital social par voie d'apports 
ou contre espèces, diminution ou amortissement total 
ou partiel du capital, notamment par vole a rachat 
ou échange d'actions. 

Créations d'actions de priorité. Emprunts garantis 
par hypothèque ou gages spéciaux. Emission d'obu* 
gâtions gagées ou non. 

Fusion ou alliance a la Société avec d'antres soe 
ciétés constituées ou A constituer. 

Transport ou vente A tons Uers ou apport A tonte» 
sociétés de tout ou partie des biens, droit» et obilga» 
lions actifs ou passifs a la Société. 

Modification a la composition des nuirmhtea» eé> 
du calcul des voix. 

Dissolution anticipa ou prorogation a la duré* 
a la Société. < 

Modification a la dénomination a la Société, 
Transfert du siège social auteurs qu'A Lille. 
Transformation ou comenion a la Société 

ARTICLE 33 
L'assemblée générale délibère valablement la i* ' 

qu'elle réunit le quart du capital social. 
Toutefois, pour les ascembiée» constitutives ou lors

qu'il s'agira de statuer sur les cas prévus aux ali
néas 5 et suivants de l'article 32. l'assemblée général* 
ne pourra valablement prendre de décision que si la 
moitié au moins du capital social est représentée. 

SI une première assemblée générale annuelle otj 
ayant A délibérer dans un cas autre que ceux prévus 
aux alinéas 5 et suivants de l'article 32 ci dessus, ne 
se réunit pas en nombre, il en eet convoqué une 
deuxième qui délibère valablement quelle que soit la 
portion du capital représenté, mais seulement sur les 
objets A l'ordre du jour de la première réunion ; cette 
deuxième nsiwrnhléf doit avoir lieu A qutnne jours 
d'intervalle au moins de la première, mais les convo
cations peuvent n'être faites que dix jours A l'avance. 

En ce qui concerne les assemblas générales qui 
auraient a statuer sur l'un des cas prévus aux ali
néas 5 et suivants de l'article 32, si, sur une première 
convocation, il n'avait pas été réuni un nomhre suffi
sant d'actions pour que rassemblée puisse délibérer, 
une seconde convocation pourra être faite si le Con-

I seil d'administration le juge utile, par un avis irisent 
dix Jours seulement avant la date fixée pour la rén» 
n lo i , ; cette deuxième assembla, a même que ko 


